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sympathies de ceux des alliés qui 
sont exposés aux mêmes périls que 
nous. 

V * ' ** 

La Commission des Réparations 
est appelée à se prononcer sur un 
nouveau manquement de l'Allema-
gne, touchant, cette fois, aux livrai-
sons de charbon. 

Le 28 décembre, en effet, par une 
lettre de M. Louis Barthou, la délé-
gation française demandait la cons-
tatation du manquement commis 
par l'Allemagne. 

Elle indiquait les résultats obte-
nus du 1er janvier au 10 décembre 
1922 : alors que les livraisons exi-
gées de l'Allemagne s'étaient élevées 
à 14.361.000 tonnes, les livraisons 
réellement effectuées par l'Allema-
gne ne s'étaient élevées qu'à 
11.903.003 tonnes, soit 82, 8 0/0 du 
programme fixé. 

Le 30 décembre, en réponse à la 
demande de la délégation française, 
sir John Bradbury faisait connaître 
officiellement qu'il ne siégerait pas, 
si la Commission des Réparations 
discutait le manquement de l'Allema-
gne. 

La France consentit, par courtoi-
j sie pour M. Bonar Law, à retarder le 

LES ÉVÉNEMENTS 
Pourquoi l'Angleterre voudrait 

sauver l'Entente. — La Fran-
ce n'est plus « isolée ». Sa 
position est plus forte. — La 
Commission des Réparations 
va constater un nouveau man-
quement allemand. — La ren-
trée du Parlement. 
Avant de se séparer, M. Bonar 

Law et M. Raymond Poincaré ont 
tenu à déclarer que si l'on ne s'était 
pas entendu, ce défaut d'entente n'en 
laissait pas moins intacte l'Entente 
(avec un grand E), et ils ont même 
ajouté qu'elle restait cordiale... 

Est-ce bien exact ? 
Nous ne pouvons nous défendre 

d'un certain scepticisme. 
En l'espèce, il s'agit de quelque 

chose de beaucoup plus grave que 
d'une dispute, que d'un désaccord 
passager sur un point de détail. 

Il s'agit de • l'opposition profonde 
de deux politiques. 

Il s'agit, pour la France, de défen-
dre, non des principes, mais les droits 
vitaux qu'elle tient de sa victoire. 

Et ces droits vitaux, l'Angleterre ,
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nous interdire d obtenir du Reich de » 
légitimes réparations, .qui pâtit sur 

INFORMATIONS 
-' 

Les troupes américaines 
en Rhénanie 

Après un long débat, le Sénat amé-
ricain a voté la motion Reed, deman-
dant le retrait des troupes américai-
nes de la Rhénanie. 

Au cours die la discussion, M. 
Lodge a déclaré que, quoiqu'il fût 
partisan du retrait des troupes amé-
ricaines, il regarderait comme très 
malheureux que l'on fît, en ce mo-
ment; quoi que ce fût qui tendît à 
laisser croire que les Etats-Unis pre-
naient parti dans la controverse des 
réparations. 

de la 
Le bilan 

tanque allemande 
Le bilan de la Banque allemande 

d'empire, au 30 décembre, accuse 
une augmentation de 143 milliards 
de marks dans la circulation des 
billets, qui atteint ainsi 1.230 mil 
liards de marks. 

Les sanctions 
en territoire Rhénan 

La haute commission Interalliée 
des territoires rhénans a interdit, 
dans l'intérêt de l'ordre public, la re-
présentation, en territoires occupés, 
d'un film de propagande antifran-
çaise, représentant faussement l'Al-
lemagne comme dépouillée au profit 
de la France du charbon qui lui est 
nécessaire. 

Les Allemands et leurs amis sem-
blent s'étonner, en effet, de l'activité 
avec laquelle la commission des ré-
parations, aussitôt après la confé-
rence de Paris, s'occupe de constater 
le manquement relatif au charbon. 

Cet étonnement n'est guère justi-
fié : on serait surpris, plutôt, de la 
longanimité avec laquelle l'Allema-
gne a été traitée jusqu'ici. 

L'ère des faiblesses paraît close ! 

tout de cette attitude ? Est-ce la 
Grande-Bretagne ? Non, n'est-ce pas? 

Au total, Londres ne peut nous 
faire un grief d'une action... désobli-
geante de sa part. 

Et puis, les Anglais, gens prati-
ques, se rendent pleinement compte 
de l'appui indispensable que nous 
pouvons leur apporter dans le règle-
ment des affaires d'Orient. 

S'ils se refusent à demeurer à nos | »** 
côtés dans notre différend avec l'Ai- ? Le Sénat et la Chambre ont repris, 
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sympathies et leur désir de mainte- j mains libres pour agir vis-à-vis de 
nir l'Entente... en Orient ! S l'Allemagne. 

*** I II appartient au Parlement de 
Si la conduite de l'Angleterre est \ prendre,- à son tour, ses propres res-

| ponsabilités. 
j 11 faut espérer d'ailleurs qu'il don-
[ nera au Président du Conseil une 
: imposante confiance qui lui permet-
i tra d'agir au nom de la nation en-
1 tière, avec la pleine autorité qu'il 
( sied en de telles matières, 
j Le gouvernement français va s'en-
| gager définitivement dans une politi-
; que nouvelle, touchant aux répara-
{ tions : il importe qu'il dispose de 
} l'appui de la grande majorité du 
[ Parlement. 

Quant au problème financier, il est 

Des ingénieurs frais ça is 
sont dirigés sur la Ruhr 

Quarante ingénieurs des mines ou 
de la marine sont partis dimanche, à 
21 h. 55, de la gare du Nord pour se 
rendre à Essen. Là ils seront dirigés 
sur les principales mines de la Ruhr, 
dont ils auront sans doute, sur un 
ordre de Paris, à prendre la direc-
tion. 

En Irlande 
Samedi matin, de bonne heure, des 

hommes armés ont arrêté entre Du-
blin et Howth, un train de marchan-
dises. Après avoir ordonné au méca-
nicien et au chauffeur de détacher la 
machine, ils Font lancée dans la di-
rection de Howth, sachant très bien 
qu'un train de voyageurs arrivait en 
sens inverse. La machine a déraillé 
à un point où les rails avaient été 
enlevés. Le train de voyageurs est 
entré en collision avec la machine. 
Les wagons du train ont été presque 
entièrement détruits et plusieurs 
personnes ont été blessées. 

Le déficit budgétaire 
Le rapport supplémentaire de M. 

Bokanowski, rapporteur général, fait 
apparaître ainsi la balance des re-
cettes et des dépenses du budget de, 
1923 à la date du 26 décembre der-
nier : 

L'évaluation du déficit indiqué au 
rapport général était de 3.700 mil-
lions, l'évaluation nouvelle des re-
cettes apporte un complément de 
ressources de 1.150 millions et les 
dépenses nouvelles se chiffrent par 
946 millions. Le budget général 

-s'améliore d'une recette de 213 mil-
lions qui réduira ainsi l'appel aux 
ressources d'emprunt pour l'équili-
bre de 3.487 millions. 

A ce moment restait encore à vo-
ter les budgets du ministère des fi-
nances et celui des affaires étrangè-
res, qui ont subi peu de modifica-
tions en séance. 

Un emprunt de 3 milliards 
Le « Journal officiel » publie : 
Finances : Par arrêté du ministre 

cles linances, le Crédit National est 
autorisé à émettre un emprunt au 
capital nominal maximum de 3 mil-
liards de francs, en bons de 500 fr. 
6 0/0, pour faciliter la réparation des 
dommages causés par la guerre. 

La situation en Allemagne 
Les sentiments de la population 

berlinoise dans les circonstances ac-
tuelles ne se traduisent par aucune 
manifestation extérieure. Le gouver-
nement déclare de nouveau qu'il ne 
peut entrer en pourparlers avec la 
France seule et, que si Essen est oc-
cupé, il protestera énergi(quement 
contre ce qu'il considère comme une 
violation du traité de Versailles. La 
population d'Essen est profondément 
calme. 

Un tableau de Renoir 
vendu près d'un million 

Au cours d'une vente de peintures 
françaises, un tableau de Renoir a 
atteint le prix formidable de 70.000 
dollars (soit au cours moyen de 
14 fr. pour un dollar, 980.000 fr.). 

ambiguë et comme hésitante, celle de 
la France, par contre, est plus nette, 
plus franche : elle sait où elle va. 

D'ailleurs sa « position diplomati-
que » paraît plus forte aujourd'hui. 

Jusqu'ici, à l'issue de toutes les 
conférences interalliées, notre pays 
se trouvait en quelque sorte isolé. 

Cette fois, au contraire, il en va 
tout autrement : c'est autour de la 
France que ce sont groupées la Bel-
gique et l'Italie, en attendant que 
les états de l'Europe Centrale imitent 
leur exemple. j lié en partie au problème des répara 
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1 isolement de la première. moins de préparer cet équilibre. 
Cette rencontre ne peut qu'im-

pressionner favorablement nos con-
citoyens, — et rassurer, si c'est œu-
vre possible, la phalange trop nom-
breuse des timorés, des « défaitistes 
de la paix ». 

Auprès des puissances étrangères, 
les répercussions ne seront pas 
moindres : la solidarisation de la j 
Belgique et de l'Italie montre, en I 
effet, que la cause que nous plaidons j 

•si péniblement est leur cause et celle { 
de toutes les nations victimes de 
l'agression germanique. 

Qui peut dire si les Etats-Unis 
eux-mêmes, à la lumière de ces évé-
nements, ne modifieront pas leur at-
titude ? 

Quoi qu'il advienne ce sera l'hon-
neur de M. Poincaré d'avoir rompu 
avec une tradition de faiblesse et 
d'avoir accompli courageusement et 
loyalement l'admirable effort de 
restauration de la politique fran-
çaise qui a fait reculer les forces en-
nemies de notre pays et rallié les 

Rien de décisif d'ailleurs ne pourra 
être fait tant que nous ne saurons 
pas comment, dans quel délai et sous 
quelle forme l'Allemagne effectuera 
des versements. 

Au total, c'est la question des ré-
parations qui est au centre même 

! des affaires de la France. 
Et c'est pourquoi il importe que le 

Parlement se prononce au plus tôt 
sur le plan élaboré par le gouverne-
ment français. 

Pour s'engager définitivement dans 
l'action, le Président du Conseil a 
besoin d'une large approbation des 
Chambres : il la mérite. Il doit 
l'avoir ! 

Par ailleurs, nous l'avons dit un 
vaste labeur s'offre à l'activité du 
Parlement ; de nombreux projets de 
loi attendent leur examen. Puisse 
l'année 1923 ne pas être perdue pour 
le pays. 

M. D. 

Ils ne doutent de rien ! 
L'assurance des Soviets ne connaît 

décidément pas de limites. Voici leur 
dernière trouvaille : ils viennent de 
demander si le gouvernement de la 
République ne serait pas disposé à 
envoyer en Russie une mission mili-
taire ayant à sa tête le maréchal 
Joffre, pour réorganiser l'armée rou-
ge et les divers départements mili-
taires russes. 

A cette demande, qui fut trans-
mise, paraît-il, par M. Herriot, M. 
Poincaré et M. Maginot ont bien en-
tendu, répondu qu'ils étaient peu 
disposés pour l'instant à envoyer le 
maréchal chez les signataires des 
traités de Brest-Litovsk et de Ra-
pallo. 

Les relations 
franco-italiennes 

Les journaux italiens continuent 
activement leur campagne en faveur 
d'un développement des relations 
franco-italiennes. Pour eux, le rap-
prochement politique qui s'est pro-
duit entre la France et l'Italie, au 
cours des délibérations de la confé-
rence de Paris, doit être suivi d'un 
rapprochement économique, basé sur 
de nouvelles conditions qui seront 
créées par l'occupation de là Ruhr 
Les journaux font remarquer que 
l'Italie, plus que tout autre pays, a 
besoin de charbon et qu'une entente 
sur ce point entre la France et l'Ita-
lie serait profitable aux deux pays. 

Ils continuent à critiquer assez vi-
vement l'attitude de l'Angleterre qui, 
écrivent-ils, semble vouloir mainte-
nir systématiquement et définitive-
ment les pays alliés au rang de pa-
parents pauvres. 

L'exercice du commerce 
sur la voie publique 

Le 8 mars 1922, un arrêté du 
maire de Cannes, approuvé par lu 
préfet, interdisait la vente de mar-
chandises et l'exercice de toute pro-
fession ou industrie sur la voie pu-
blique. Poursuivi devant la justice 
de paix pour avoir contrevenu à l'ar-
rêté, un photographe a été relaxé 
des fins de la poursuite, l'arrêté mu-
nicipal étant déclaré contraire à la 
liberté du commerce. 

Elections sénatoriales 
Voici le résultat des élections sé-

natoriales qui ont eu lieu dimanche: 
CHARENTE-INFÉRIEURE 

Inscrits, 1.00». — Votants, 991. 
M. Lauraine, député radical, est 

élu par 895 voix. 
PAS-DE-CALAIS 

Inscrits, 1.965. — Votants, 1.964 
Ont obtenu : 
MM. Elby, rép. de gauche, 1.033 

voix, ELU ; Basly, dép. soc, 536 ; 
Loth, rad., 315 ; Marty, 73. 
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Récompenses honorifiques 
Les récompenses honorifiques sui-

vantes sont accordées pour services 
rendus à l'éducation physique et à la 
préparation au service militaire en 
1922 aux personnes du Lot dont les 
noms suivent : 

« Citation au Bulletin officiel 
avec félicitations » à M. Rajade, so 
ciété d'éducation physique et de pré-
paration militaire à Cahors ; 

« Lettre de félicitations » à MM. 
Lafage, société scolaire de tir et 
d'éducation physique de l'école su 
périeure de Cahors ; Manhiabal, 
Aviron Cadurcien ; Satgé, société 
d'éducation physique et de prépara-
tion militaire à Cahors ; Solignac, 
Gompound-Club cadurcien ; CayreJ, 
Union sportive de St-Céré ; Coussié, 
l'Aviette de Luzech. 

CE QU'IL FAUT RÉPÈTE 
Depuis plusieurs semaines, des 

exhortations répétées et nécessai-
res sont adressées aux consomma-
teurs, au sujet du pain : « Economi-
sez le pain, leur dit-on. » 

Aux producteurs, on recommande 
d'intensifier la production et de ne 
pas donner le blé comme aliment au 
bétail. 

Si l'on en croit certaines enquêtes, 
il paraîtrait que les propriétaires ont 
répondu à l'appel du ministre de 
l'agriculture et que la culture du 
blé a été intensifiée. 

Il est certain que l'appel aux con-
sommateurs sera également entendu 
que ceux-ci. ne rechigneront pas de-
vant le pain qui contiendra de la fa-
rine de seigle. 

Au surplus, si on ne fabrique que 
ce pain-là, chacun sera bien obligé 
de le manger. 

Mais ce qu'il faut répéter aussi, 
c'est la protestation adressée au mi-
nistre de l'agriculture, par l'Union 
fédérative des Associations agricoles 
corréziennes : 

« En dépit de nos légitimes vœux: 
« On continue à laisser exporter 

à l'étranger les scories ainsi que les 
tourteaux, qui manquent ensuite par-
fois en France, où ces produits se 
vendent hors de prix. 

« On continue à maintenir les 
droits d'entrée prohibitifs de 30 fr. 
par 100 kilos sur les sels potassiques 
allemands, ce qui A aut. à l'agriculture 
française de payer ces engrais au dou-
ble de leur valeur réelle. 

« Assez de discours et de belles 
paroles pour les cultivateurs. Des ac-
tes ! des actes ! » 

Eh bien ! qui peut ne pas approu-
ver cette protestation élevée par des 
cultivateurs ? On ne cesse de leur 
adresser recommandations, supplica-
tions pour que la culture du blé soit 
plus importante ; on les exhorte à 
ne pas nourrir le bétail avec du blé, 
et voilà qu'on ne leur donne ni tour-
teaux pour ce bétail, ni engrais pour 
la culture des terres. 

De tels faits sont préjudiciables 
aux cultivateurs : les autorités agri-
coles devraient bien s'en rendre 
compte. 

C'est cela qu'il ne faut pas cesser 
de leur répéter, afin qu'elles donnent 
satisfaction aux demandes légitimes 
des cultivateurs. 

Car, si ceux-ci sont obligés de payer 
à des prix très élevés tourteaux et en 
grais, sont-ils certains de réaliser un 
bénéfice égal aux dépenses faites et à 
la somme de travail fourni pour 
intensifier la culture ? 

Hélas ! c'est toujours la même 
chose ! Pendant qu'on fait appel à la 
bonne volonté, aux efforts de cha-
cun pour arriver à une situation 
meilleure du pays, il en en est d'autres 
qui font de la spéculation en ven-
dant à l'étranger — parce que celui-
ci achète plus cher certainement — 
les denrées, les matières qui font be-
soin aux travailleurs du pays ! 

Certes, cela on ne le répétera ja 
mais assez ! 

LOUIS BONNET. 
->ï*<-

Service des transports 
M. Loubet, le dévoué sénateur du 

Lot, a reçu la lettre suivante du mi 
nistre des travaux publics : 

» Monsieur le sénateur, 
» Vous avez bien voulu me signaler 

l'intérêt que présenterait, pour les popula-
tions du département du Lot, l'extension 
du service public subventionné de trans 
port automobiles actuellement en exploi-
tation sur les lignes de Labastide-Murat à 
Saint-Projet, de Montcuq à Cahors par 
Saint-Cyprien, de Casetlnau à Lalbenque. 
J'ai l'honneur de vous faire connaître que 
j'ai soumis à l'examen du Conseil général 
des ponts et chaussées le dossier du projet 
d'avenant, élaboré à cet effet, dès que j'en 
ai été saisi par le préfet du Lot. Vous pou-
vez être assuré que je m'efforcerai de hâter 
dans toute la mesure du possible, l'ins-
truction réglementaire de ce projet. 

» Agréez, etc. etc. 

Magistrature 
Notre compatriote M. Adrien Boni, 

originaire de Fons, juge à Bourga-
neuf est inscrit au tableau d'avance-
ment pour la 3" classe. Félicitations 

Hypothèques 
M. Delpous, commis d'hypothè-

ques à Figeac, est nommé à Ton-
nerre (Yonne). 

Contributions indirectes 
M. Dumas, vérificateur des contri-

butions indirectes à Gramat, est 
nommé à Lavaveix (Creuse). 

Question à étudier 
Au sujet de l'incendie qui eut 

lieu tout récemment dans le fau-
bourg St-Georges, un de nos corres-
pondants nous écrit pour nous indi-
quer le vrai remède à apporter à 
l'insuffisance des moyens dont on 
dispose à Cahors pour combattre ef-
ficacement les incendies partout. 

« Puisque, dit-il, le Lot contourne 
Cahors, il serait facile d'y puiser au 
moyen d'une moto-pompe soit élec-
trique, soit à pétrole et quelle que 
soit la dimension des conduites, on 
serait assuré de ne pas manquer 
d'eau. » 

Le moyen indiqué n'est certaine-
ment pas mauvais, car il est em-
ployé dans plusieurs villes. 

C'est ainsi que nous lisons dans 
l'Avenir de l'Orne du 7 janvier : 
« La ville d'Argentan est la seule du 
département de l'Orne, à posséder 
une moto-pompe. 

En apprenant les sérieux service; 
que cette pompe serait appelée à 
rendre en cas de sinistie la ville 
d'Alençon, de suite, envisage l'achat 
d'une moto-pompe semblable. 

« Et nous croyons savoir que, de 
son côté, la ville de Fiers songerait 
à faire une acquisition identique. » 

Notre confrère de l'Orne conclut 
en disant : « Le bon exemple est con-
tagieux. » 

Effectivement, le moyen indiqué 
par notre correspondant serait très 
sérieux, puisqu'il est appliqué, et 
puisque la ville d'Argentan a cons-
taté que la moto-pompe rendait de 
grands services en cas de sinistre. 

A qui de droit d'étudier la ques-
tion. 

L. B. 

Planteurs 
Dimanche a eu lieu à Cahors, dans 

une des salles de la. Mairie la réunion 
des délégués des syndicats des plan-
teurs de tabac du Lot. 

MM. Delport président, et Delmas, 
députés, assistaient à la réunion et 
ont fourni toutes explications relati-
ves au nouveau mode de fixation du 
prix des tabacs indigènes. 

Commissions d'expertise 
Voici la composition des Commis-

sions d'expertise : 
MAGASIN DE CAHORS. 

EXPERTS DES PLANTEURS. 
Ve Commission. — MM. Marcenac, 

de Marcilhac et Cabarrot, d'Arcam-
bal, titulaires ; — Alazard, de Cail-
lac et Bastide, de Sabadel-Lauzès> 
suppléants ; — Arbitres : Oulié, de 
Brengues, titulaire ; Miquel Jean, 
d'Espère, suppléant. 

2° Commission. — MM. Ayral, die 
Larnagol et Cossé, de Cahors, titu-
laires ; — Jouffreau, de Prayssac et 
Couderc, de Saint-Géry, suppléants, 
— Arbitres : Berbié Jacques, de Ca-
hors, titulaire ; Toulza Albert, de 
Larnagol, suppléant. 

3° Commission. — MM. Jean Con-
quet, de Larroque-des-Arcs et Paul 
Conquet, de Tour-de-Faure, titulai-
res ;. — Feyret, de Lamadeleine et 
Roques Armand, de Cajarc, sup-
pléants. — Arbitres : Rulhes, de 
Tour-de-Faure, titulaire ; Deneux 
Antoine, de Lamadeleine, suppléant. 

MAGASIN DE SOUILLAC 
Commission unique. — MM. Gouy-

gou, de Strenquels et Gineste, de 
Salviac, titulaires ; — Gibert, de 
Gourdon et Lautard, de Saint-Ger-
main, suppléants. 
EXPERTS DE L'ADMINISTRATION 

MAGASIN DE CAHORS 
1" Commission. — M. Pouey, En-

treposeur, M. Andrieu, vérificateur ; 
— M. Marty, commis de culture, 
suppléant. 

2e Commission. — M. Gisquet, 
François, Contrôleur principal à Ca-
hors ; M. Lasne, Contrôleur à Ca-
hors ; M. Lagarrigue, commis de 
culture, suppléant. 

3° Commmission. — M. Fourgous, 
Contrôleur à Gourdon ; M. Théve-
non, vérificateur ; M. Verdou, com-
mis de culture, suppléant. 

MAGASIN DE SOUILLAC 
Commission unique. — M. Dalet, 

Entreposeur ; — M. Lespinasse, Con 
trôleur principal ; M. Guitteny, com-
mis de culture, suppléant. 
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Tribunal des pensions 
Sont nommés pour l'année 1923, 

membres du tribunal départemental 
des pensions de Cahors : M. Besse, 
docteur en médecine à Cahors ; sup-
pléants : MM. Malbec et Rougier 
docteurs en médecine à Cahors. 

Société d'agriculture du Lot 
L'assemblée générale de la Société 

départementale d'Agriculture du Lot 
aura lieu à Cahors (Maison de 
l'Agriculture, ancien Evêché), le sa 
medi 13 janvier, à 13 heures 30. 

Ordre du jour : Installation du 
Président et d'un Vice-Président 
Programme d'action pour 1923 
Création d'un Comité de reboise-
ment ; Approbation des comptes de 
l'exercice 1922 ; Questions diverses. 

Société de Secours mutuels 
Par arrêté du ministre de Fhygiè 

ne, de l'assistance et de la pré-
voyance sociales, sont approuvés les 
statuts de la société de secours mu-
tuels dite l'Amicale des combattants 
d'Autoire, à Autoire (Lot). 

Loi tendant à surseoir 
aux expulsions des locataires 

Le Sénat et la Chambre des dépu 
tés ont adopté, 

Le Président de la République 
promulgue la loi dont la teneur suit: 

Art. l8r. — Dans les localités, ou 
pour les personnes visées au para 
graphe 2 de l'article 7 de la loi du 'à\ 
mars 1922, le juge de paix, lorsque le 
prix, annuel du loyer en cours ne dé 
passe pas 1.000 fr., ou le juge des ré 
férés, lorsque le prix ne dépasse pas 
8.000 francs, peut ordonner qu'il se 
ra sursis, sous la forme d'un délai 
de grâce, à l'expulsion des locatai 
res des locaux d'habitation ou de lo-
caux commerciaux, lorsque ceux-ci 
sont attenants aux locaux d'habita-
tion ou situés dans le même immeu-
ble, sauf le droit d'occupation du 
propriétaire, dans les conditions 
prévues aux articles 4 et 13 de la loi 
du 31 mars 1922. 

Lorsque les locaux, auront été déjà 
loués à un nouveau locataire, celui-ci 
devra être appelé devant le juge de 
paix ou le juge des référés, à la re-
quête du propriétaire. 

Les locataires appelés à bénéficier 
de cette disposition devront avoir 
satisfait à leurs obligations et accep-
ter les conditions de prix ou d'occu-
pation fixées par le juge sur les ba-
ses de la loi du 31 mars 1922. 

Le sursis accordé ne pourra dé-
passer le 1" juillet 1923. 

La décision ne sera susceptible 
d'aucun recours. 

L'indemnité de colis 
aux prisonniers de guerre 
La commission interministérielle 

des A. P. G., faisant actuellement 
une enquête, relative à l'indemnité 
de colis, l'Office central des A. P. G. 
porte à la connaissance des prison-
niers inscrits à l'Office, qu'ils n'ont 
aucune démarche à faire, l'O. G. P. G. 
se chargeant de communiquer leurs 
noms à la commission précitée. 

Assises du Lot 
La session des assises du Lot (1er 

trimestre) s'ouvrira à Cahors le lundi 
5 mars. 

Défaut de déclaration 
d'étranger 

Un nomade, de passage à Cahors, 
nommé Dominique Turco, s'est vu 
dresser procès-verbal pour défaut du 
permis de séjour. 

Ce Turco, dont la femme purge en 
ce moment une peine d'emprisonne-
ment, vivait dans une roulotte. Il est 
à présumer, d'après les renseigne-
ments qui le concernent que ce no-
made est depuis plusieurs années 
sous le coup d'un arrêté d'expulsion. 

— Un procès-verbal a été dressé à 
une marchande ambulante, nommée 
Marie Tiscros, elle aussi d'origine 
espagnole qui, était, comme son 
compatriote Turco, démunie de sa 
déclaration d'étranger. 

Feuilleton du « Journal du Lot » 11 

PAU 

André THEURIET 
de l'Académie Française 

PREMIÈRE PARTIE 

VI 

— Parlons d'autre chose, reprit-il 
en donnant un coup de poing sur le 
dossier des chats ;' quand je pense à 
toutes ces sottises, ça me noircit 
l'humeur et ma digestion s'en ressent. 
Comment ne vous a-t-on point vu hier 
chez Lafontan ? 

— J'ai été retenu chez moi, répondit 
Jacques, qui saisit la balle au bond. 
J'étudiais une affaire qui m'intéresse 
vivemenit. 

— Vous vous intéressez aux affai-
res, vous ! ricana Deshorties en reti-
rant sa pipe de ses lèvres, excusez ! 
Et quel était cet oiseau rare ! ce phé-
nix des dossiers ? 

— L'affaire Froideville. 
— L'affaire Froideville ! Alors, phé-

nix est bien le mot, car elle renaît de 
ses cendres... Ainsi elle existe en-
core ? 

— J'ai eu la visite de l'une des par-
ties. 

— Et ça vous intéresse ? Allons, 
br?.vo ! YC%3 S3.VE?, moi, 'e m'en fiche ! 

Naissance 
Nous apprenons avec plaisir que 

Mme Serres, ancienne linotypiste à 
l'imprimerie du Journal du Lot, 
nièce de Mme Holzer, contremaî-
tresse à l'imprimerie, est, depuis 
lundi mère d'un gros garçon, pré-
nommé Jean. 

A la maman et. au bébé, nos meil-
leurs vœux de santé, au papa et à 
tous les parents nos compliments. 

Tribunal des flagrants délits 
A l'audience des flagrants délits 

tenue dimanche 6 janvier, à 11 heu-
res du matin, ont comparu 2 vaga-
bonds qui avaient été arrêtés samedi 
soir. 

Le mandat de dépôt a été confirmé. 

Trafic d'or 
Une instruction est ouverte au su-

jet d'une affaire de trafic d'or qui 
aurait eu lieu dans le canton de Lu-
zech, notamment à Castelfranc. 

Un individu offrait d'acheter 40 
francs des louis de 20 francs. 

Il est recherché. 

Plainte 
Plainte a été déposée par M. le di-

recteur de la Société d'extraction de 
minerai de Soturac, contre des ou-
vriers qui, nourris dans la maison, 
se prirent de querelle avec la ser 
vante au sujet de la nourriture et 
cassèrent verres et assiettes. 

Avis aux naïfs 
On assure qu'à l'une des dernières 

foires de Saint-Céré, une fermière 
des environs avait apporté une oie 
grasse. 

Un monsieur, chapeau melon, ves-
ton de bonne coupe, pardessus sur 
le bras gauche, se présente et lui de 
mande le prix. 

Soixante francs, dit la femme. On 
tomba d'accord à cinquante-six. Le 
monsieur lui dit alors : « Voici trois 
pièces de 20 fr. en or, rendez-moi 4 
francs ! » 

Sans examiner les pièces, 1?. bonne 
et naïve femme tout heureuse de 
posséder de l'or, s'empressa de lui 
remettre quatre coupures de 1 franc 
puis l'homme et l'oie partirent d'un 
côté et la femme de l'autre. 

Quelques instants après, la pauvre 
femme s'aperçut que les trois louis 
n'étaient que trois pièces de 1 fraiu 
de la nouvelle monnaie. • 

CHRONIQUE SPORTIVE 
AViROK C££»UR0iEN 

CHAMPIONNAT DES PYRÉNÉES 
(3* Série) 

A CÀHORS : Aviron Cahors (II) et Intime 
Sportive Toulousaine font match nul 

(0 à 0). 

A TOULOUSE : Aviron Cadurcien (III) bat 
Intime Sportive Toulousaine par 3 à 0 

(1 essai). 
Le résultat du match équipes (I) de 

l'Aviron et de l'Intime n'est pas encore 
connu, par suite des incidents qui se 
sont produits au cours de cette partie. 

Tombola prime 
Voici la liste des numéros gagnants de 

a tombola prime organisée parles Maga-
ins du Printemps à Cahors : 
lerlot 5.676 19^ lot 7.887 37" lot 2.843 
2e » 9.342 20e » 9 855 38» » 8.922 
3e » 4.461 21-e » 13,056 39e » 7.572 
4e » 4.977 22e » 3.957 40e » 6.545 
5e » 8.361 23e » 4.132 41e » 8.048 
6e » 7.665 24e » 4.258 42» » 9.341 
7e » 9.038 25« » 4.342 43« » 4.243 
8e » 3.948 26» » 8.635 44e » 4.614 
9e » 8.256 27e » 2.117 ,45e » 3.276 

10e 3.956 28e » 8.550 46e » 6.964 
» 8 303 29e » 4.174 47e 4.934 

2e » 4.776 30e » 8.836 48e » 5.272 
» 5.081 31e „ 5.159 49e » 7.275 
» 6.916 32e » 10.874 50« » 6.281 
» 4.247 33e » 4.447 , 
» 3.163 34e » 12.868 Lot surprise 

e » 10.865 35e » 4 249 51e 7 286 
e » 3.146 36e » 8.546 

Les lots doivent être réclamés au bout 
d'un mois. 

13e 
14e 
15e 
16e 
17 
1 

Très bonne Modiste 
capable d'assurer la Vente aux rayons de 
Mode, est demandée de suite par les 
Grands Magasins de Nouveautés « Au 
Printemps », 9 et 11, rue du Maréchal 
Foch, à CAHORS. 

SITUATION D'AVENIR 
Bons appointements 

Intéressés sur le chiffre d'affaires du rayon 

— Tant pis ! répliqua Jacques, car 
je me proposais de vous recommander 
le dossier. 1 

— A moi ? 
— Oui. Oh ! ne haussez pas les 

épaules ; quand vous connaîtrez tous 
les détails, vous serez empoigné com-
me je l'ai été. Ecoutez, c'est passion-
nant comme un roman. 

Et sans laisser à Deshorties le temps 
de souffler, Jacques lui conta avec 
feu l'histoire de la marquise de Froi-
deville, ainsi que les luttes de Som-
bernon. Le sous-chef prêtait l'oreille 
froidement, tout en rallumant sa pipe 
et en en tirant d'épaisses bouffées. 

— Mon cher camarade, répondit-il, 
quand Jacques eut terminé, elle est 
très jolie, votre histoire ! On croirait 
lire un feuilleton du Petit Journal, 
mais qu'est-ce que ça peut bien nous 
faire, à nous qui ne sommes pas de la 
famille ? N'avons-nous pas déjà assez 
d'ennuis avec les affaires qui nous ar-
rivent naturellement, sans en ressusci-
ter encore d'autres'par amour de l'art? 
Ah ! si vous vous mettez sur le dos 
toutes les instances qui vous paraî-
tront intéressantes, vous n'êtes pas au 
bout de vos peines, sans compter que 
vous vous ferez prendre en grippe par 
les petits camarades, qui vous accu-
seront de gâter le métier. Quant â 
moi, pas si bête, il y a longtemps que 
j'ai renoncé à jouer les Don Qui-
chotte ! 

Il heurta méthodiquement le four-
neau de sa pipe contre la table, afin 
d'en expulser la cendre, puis passa un 
fil de fer dans le tuyau, souffla dedans 

Castelfranc 
Trafic d'or. — Il y a quelques temps un 

inconnu suivait les maisons de la com-
mune pour proposer des lunettes. Mais là 
n'était pas son principal commerce, puis-
que dans certaines paraît-il, il demandait 
si on n'avait pas des pièces d'or à vendre. 
Le soir même le personnage disparaissait. 

Aux environs du 1er de l'an, un autre 
marchand de lunettes ou le même, des-
cendait dans un hôtel de Castelfranc et 
retenait une chambre pour 3 ou 4 jours, 
cependant que sa femme battait la campa-
gne dans la commune d'Anglars-Juillac. 

Le soir venu, quand l'hôtelier présenta 
au marchand de lunettes le livre d'hôtel 
pour s'y inscrire, le bonhomme prit sa 
boîte et déguerpit rapidement. On ne l'a 
plus revu. 

La gendarmerie de Luzech mise en 
éveil par certains racontars est sur une 
piste, et procède à une très sérieuse 
enquête sous les ordres du chef de brigade 
qui est un fin limier et qui paie largement 
de sa personne. 

Figeac 
Etat civil du mois de décembre. — Nais-

sances : Jeanne Lefèvre ; Céline Lambert ; 
Ferdinant Lavastrou ; Maria Plégat; Geor-
ges Sol ; Jeanne Puéchal ; Hélène Silot. 

Mariage : Abel Romec, et Marguerite 
Guilhem. 

Décès: Catherine Buffet, veuve Delclaux, 
75 ans, faubourg du Pin; Natalie Ravanel, 
épouse Cavarroc, 56 ans, rue Prépinquié ; 
Marthe Galtié, veuveGranier, 79ans, bou-
levard Wilson ; Albert Larnaudie, 42 ans, 
rue de la Brasserie ; Emile Roques, 42 ans, 
quai Legendre ; Marie Roumiguière, épou-
se Labarrière, 51 ans, faubourg d'Anjou ; 
Louise Servan, veuve Rouget, 73 ans, à la 
Robertte ; Mathilde Bergougnioux, épouse 
Ramôs, 66 ans, à Metge ; Pierre Valette, 
76 ans, rue du Pin ; Antoine Bouby, 74 ans, 
hospice ; Clément Cayrouse, 84 ans, à la 
Dausse. 

Une femme irascible. —La dame L. M..., 
du village du Mas, commune de Saint-Fé-
lix, a un tempérament un peu belliqueux, 
dont M. D. P..., du même village, a connu 
les effets un peu vifs. 

Pour un motif de contestation de pas-
sage, M. D. P... fut interpellé par les 
époux M... et, pour bien marquer ses pré-
tentions, la dame L. M... lui administra 
une bonne gifle. Ce sont là des arguments 
frappants, qui ne prouvent rien et que 
pourrait regretter notre antagoniste car, 
s'il n'est pas permis de battre une femme, 
même avec une fleur, il y a la réciproque 
pour l'homme, à plus forte raison avec 
les poings. 

Cajarc 
Dimmche 7 janvier a eu lieu à la mairie 

la réunion dés membres du Syndicat 
Agricole sous la présidence de M. Bramel. 

Paiement des cotisations et commande 
des engrais pour le printemps. 

Ont été désignés membres du jury pour 
le concours des animaux gras qui aura 
lieu à Cajarc le jour de la foire du 10 fé-
vrier prochain : MM. Magné, de Cajarc et 
Lestang Marcellin, de Gaillac. 

Nécrologie. — On annonce la mort, à 
l'âge de 82 ans, de Mme veuve Lavaysse, 
à Gaillac-Cajarc. Nos condoléances à la 
famille. 

St-Céré 
Abattoir. — Au cours du mois de décem-

bre 1922, il a été abattu : 
4 boeufs, 188 veaux, 39 moutons, 25 bre-

bis, 26 agneaux et 38 porcs. Au total, 320 
animaux qui ont produit 18.730 kilos de 
viande nette. 

En 1922, il a été abattu 61 bœufs, 1 vache, 
2.190 veaux, 62 moutons, 124 brebis, 441 
agneaux, 404 porcs et 1 cheval, soit 3.284 
8nimaux ayant produit 197.319 kilos de 
viande nette. 

Gourdon 
Etat-civil du mois de décembre 1922. — 

Naissances : Paule-AlbertineLaval, à La-
peyrugne ; Fernand-Gabriel Faure, au 
Moulin de Carroul ; Anne-Marie-Jeanne-
Christiano de Perreti délia Rocca, boule-
vard de la Sous-Préfecture ; Josette-
Marthe-Emma Monsarrat, boulevardMai-

iol ; Jacques Vidieu, avenue Cavaignac. 
Mariages : Frédéric Aussehmanœuvre, 

23 ans, à Gourdon et Léonie Tapie, s. p., 
24 ans, à Gourdon. 

Décès : Guillaume Bouygues, cultiva-
teur, 70 ans, au Noualet ; Baptiste Denis, 
cultivateur, 45 ans, à Lalbenque ; Etienne 
Delmas, s. p., 74 ans, (hôpital) ; Antoine 
Labariade, s. p., 74 ans, à Tustal ; Rose 
Fréjeville, s. p., 51 ans, épouse Vargue, 

u Mas de Jacques ; Louise Sténégria, 1 
an, à la Croix d'Orsal ; Jeanne Mauriès, 
s. p., 71 ans, veuve Malleville, avenue 
Gustave-Larroumet; Raymond Blaty, cul-
tivateur, 64 ans, à la Borie-Basse. 

et enferma ensuite religieusement son 
calumet dans un étyi. Pendant ce 
temps, Jacques Marly, la figure allon-
gée, adossé'à la tablette de la chemi-
née, restait pensif et décontenancé. 

Ainsi ils lui répétaient tous le même 
refrain : Massabiou, Couturier, Des-
horties. Partout la même indifférence 
égoïste pour ce qui ne touchait pas 
directement à l'intérêt personnel ! Et 
c'était contre cette impassibilité obs-
tinée, contre cette muraille de granit 
que Sombernon et sa fille allaient se 
briser ? Jacques commençait à sentir 
sa propre impuissance, et il en était 
navré, en songeant aux promesses en ■ 
thousiastes dont il avait quasi leurré 
Thérèse Sombernon. Tout à coup une 
idée à la Machiavel lui traversa le 
cerveau, et relevant la tête. 

— Vous me répondez absolument 
comme M. Couturier, dit-il d'un air 
résigné. 

— Hein ? grogna Deshorties, ne 
m'assimilez pas je vous prie, à ce 
triple sot ! 

— Dieu m'en garde, mon cher ami ! 
Je constate seulement que Couturier 
s'est servi hier des mêmes arguments 
que vous pour étrangler l'affaire. 

—1 Ah ! répéta avec vivacité Des-
horties, il veut étrangler l'affaire ? 

— Oui, j'ai eu beau essayer de lui 
démontrer que la demande des Som-
bernon était fondée, qu'ils auraient 
gain de cause devant les tribunaux et 
qu'il était de bonne politique de pré-
venir un procès en transigeant, il m'a 
répondu que) nous n'étions pas ici 
pour faire du sentiment et qu'il ne 

Démographie. — Il a été enregistré dans 
la commune de Gourdon, pendant l'année 
1922 : 

Naissances, 82 ; mariages, 26; décès, 
97 ; morts-nés, 4 ; divorces, 1. 

Il y a cent ans (1822) il avait été enre-
gistré : 

Naissances, 160 ; mariages, 29 ; Décès, 
123. 

Il y a lieu de faire remarquer cependant 
que si l'on déduit du chiffre des décès sur-
venus pendant l'année écoulée 20 décès 
d'étrangers à la commune, provenant en 
grande partie de l'hôpital, le nombre des 
naissances est supérieur à celui des dé-
cès. 

Foire des Rois. —- La foire des Rois qui 
a eu lieu le 6 courant a été très impor-
tante. 

Il s'est fait de nombreuses transactions 
sur tous les marchés. Celui des bœufs a 
été particulièrement important. Aufoirail 
aux cochons on a constaté une légère 
hausse. 

Bonne journée pour le commerce Gour-
donnais. 

Cressensac 
Foire. — Notrè foire da 5 janvier, mal-

grès un temps peu favorable, a été assez 
importante. Voici les cours pratiqués : . 

Truffes : apport, 500 kilos environ, ven-
dues au prix de 35 à 40 fr. le kilo ; foies 
gras, 22 à25 fr. le kilo, selon qualité; oies 
grasses, 10 fr. le kilo ; volaille, 6 fr. à 
6 fr. 50 le kilo ; œufs, 4 fr. 50 la douzaine. 

Pas de gibier. 
Démographie. — Il a été inscrit, pour 

l'année 1922, sur les registre de l'état civil: 
15 naissances, 20 décès, 13 publications 
de mariage, 5 mariages. 

Salviac 
Obsèques glorieuses. — Dimanche 7 jan 

vier, à 10 h. 1/2, au milieu d'une nom 
breuse affluence, eurent lieu les obsèques 
du soldat Joseph Pramil, classe 1902, so) 
dat au 59e régiment d'Infanterie, mort 
pour la France à l'hôpital de la Charité 
(Nièvre) des suites de ses blessures. 

Les enfants de nos écoles, l'Amicale des 
démobilisés, le Conseil municipal, le Se 
cours mutuel et une foule de parents et 
d'amis, rendirent les derniers honneurs à 
ce brave enfant de Salviac. 

Au cimetière, M. le Docteur Cambor-
nac, prononça le discours suivant : 

« Le 1er octobre 1914, à 9 heures du soir, 
une dépêche arrivait à la mairie de Sal-
via&, annonçant que le soldat Pramil Jo-
seph, en traitement à l'hôpital de la Cha-
rité (Nièvre), était dans un état très grave, 
inspirant les plus sérieuses inquiétudes. 
Il expirait en effet le 2 à 8 heures du 
soir. 

Pramil était porté, dèsles premiers jours 
de la mobilisation, pour rejoindre son 
régiment, le 59e régiment d'infanterie. 

C'étaient un de ceux qui auraient eu le 
droit de ne pas partir d'un cœur léger; 
marié depuis 13 ans, il avait trois enfants 
et il en attendait un quatrième qu'il ne vit 
pas et qui, urrivé dans des circonstances 
aussi terribles, ne put survivre que quel-
ques mois. 

Il assista, avec la 33e division, aux pre-
miers combats si meurtriers que suivit la 
retraite de Charleroi. Echappé à Bertrix, 
il se sauva à la Marne, mais frappé aus-
sitôt à la bataille de l'Oise, il était griève-
ment blessé. On pouvait espérer que sa 
robuste constitution aurait le dessus : éva-
cué dans un hôpital de l'intérieur, il était 
dans les meilleures conditions pour se 
relever. Malheureusement sa blessure 
avait trop gravement frappé l'organisme 
déjà affaibli par les souffrances, les fati-
gues et les privations et Pramil succom-
bait des suites de ses nombreuses bles-
sures. 

La France et Salviac avaient un martyr 
de plus. 

Pendant plus de huit ans, ses restes ont 
reposé dans le petit cimetière de la Cha-
rité, et aujourd'hui ils viennent prendre 
dans le cimetière de Salviac la place qui 
leur était destinée, mais où ils n'auraient 
dû normalement venir que bien bien plus 
tard. L'Amicale des démobilisés, la popu-
lation de Salviac, les y a accompagnés 
avec un pieux recueillement. En leur nom, 
je dépose sur ce cercueil avec une modes-
te palme, l'hommage de notre affectueuse 
et respectueuse reconnaissanceetj'adresse 
à sa nombreuse famille et particulière-
ment à sa veuve et à ses trois enfants qui 
ont grandi sans le soutien de l'amour 
paternel, l'expression de mes condoléan-
ces émues. » 

Après ce discours touchant, M. Vidal, 
vieillard de 80 ans, essaya lui aussi de 
prononcer quelques paroles, mais secoué 
par les larmes il ne put continuer. v 

Nous prions la famille Pramil de rece-
voir l'expression de nos bien sincères 
condoléances. 

LA PHOSPHIODE GARNAL 
Médication lodotannlque phosphatée 

Remplaoe l'Huile de Foie de Morue 

Prix du Flacoa : to francs 
UN SEUL MODÈLE DE FLACON 

GRANDEUR UNIQUE 

En vente dans toutes les Pharmacies 

Paris, 11 h. 40. 

La question des réparations 
A la O. D. E. 

La Commission des Réparations s'est 
réunie ce matin à 9 h. 30. 

M. Lubsen, président du Syndicat Alle-
mand des charbons, arrivé ce matin à 
7 h. 30, s'était joint à la délégation alle-
mande. 

On ne connaîtra que ce soir la déci-
sion de la Commission. 

Pas de négociations séparées 
entre la France et ie Reich 

De Berlin : Le gouvernement alle-
mand est décidé à ne pas entrer en né-
gociations séparées avec la France sur 
la question des réparations : il ne veut 
parler qu'avec l'Entente dans son en-
semble. 

L'opinion allemande 
De Berlin : La presse berlinoise est 

presque unanime à déclarer que les me-
sures, que la France se propose de pren-
dre, constituent un acte de guerre, au-
quel l'Allemagne ne saurait parer qu'en 
gardant un calme absolu et en procla-
mant son droit à la justice. 

Les dettes interalliées et les Etats-Unis 
De Washington : Le discours de M. 

Baldwin, à la conférence anglo-améri-
caine de consolidation des dettes, a pro-
duit une impression favorable dans les 
milieux officiels américains. 

Conseil des Ministres 
Les ministres se sont réunis en Con-

seil ce matin à l'Elysée, sous la prési-
dence de M. Millerand. 

AVIS 
Le Receveur des Domaines à CAHORS 

informe le public que la vente de l'im-
meuble sis à Pech de Saint-Julien, com-
mune de Cahors, appartenant à l'Etat, qui 
devait avoir lieu le 11 Janvier 1922, est 
renvoyée à une date ultérieure. 

^ETUDE 
DE 

Me E. CONTOU 
GRADUÉ EN DROIT 

HUISSIER il CAHORS 

Samedi treize janvier 1923, à 
14 heures, allées Fénelon, à CA-
HORS, il sera vendu aux enchères 
publiques : 

1° une jument, Robe noire 1 m 51. 
2° un cheval Bai 1 m. 57 
provenant de la gendarmerie. 

A VEMBEE 
Avec jouissance immédiate 

"Faste Propriété 
Formant Deux Domaines 

situés dans les communes 
de L1M0GNE et CALYIGNÂC (Lot) 

composés de bâtiments d'exploita-
tion et d'habitation en parfait état, 
terres à tabac, grosses quantités de 
bois à exploiter de suite, truffiers en 
production, élevage de moutons et 
chevaux. Contenance approxima-
tive : 300 hectares. Proximité de 
chef-lieu de canton et voie ferrée. 

OCCASION A SAISIR 
S'adresser à M» RAMES, notaire 

à Limogne, ou à M. LALANDE, 
régisseur au Château de Cénevières 
(Lot). 

Sommes vendeurs de pommes de terre 
pour consommation, Jaunes, Beauvais 
Rouge, fin de siècle par wagons de 10 
tonnes en vrac. S'adresser Société 
BOUNILHAS Frères et Cie, à COUR-
PIÈRE (Puy-de-Dôme). 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 

Une recette utile 
Faites vous-mêmes un litre de bon vin 

fortifiant avec la Quintonine, il suffit de 
verser un flacon de Quintonine dans un 
litre de vin rouge pour obtenir instanta-
nément le meilleur fortifiant pour tonifier 
le sang, les nerfs et les os, et pour guérir 
la faiblesse, la fatigue, le surmenage, 
l'épuisement, la lassitude, l'anémie et la 
neurasthénie. 

La Quintonine relève l'appétit, facilite la 
digestion et donne aux sangs pauvres la 
vitalité nécessaire pour devenir fort, 
robuste et résistant comme ceux qui res-
pirent la santé. La Quintonine est un 
extrait concentré à base de quinquina, 
kola, coca, cacao, fer etglycérophosphate 
de chaux. Elle est cinq fois plus active 
que l'extrait de quinquina et d'un goût 
plus agréable. 

Le flacon dose pour faire un litre de vin 
fortifiant : 2 fr. 75. 

Pharmacie Orliac à Cahors. 

Demande d'emploi par 
Sténo-Dactylo 

Pouvant fournir référence 
S'adresser Bureau du Journal 

ON DEMANDE A ACHETER 

plusieurs propriétés dans la région 
depuis 20.000 fr., sans limite au-dessus 

Faire offres de suite 
A M. L. V1TRAC, banquier et courtier 

en immeubles, à SARLAT (Dordogne). 

«MANDE DES OUVRIERES 
sans connaissance spéciale 

6, Faubourg Cabazat 
Travail assuré toute l'année 

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE CAHORS 

FAILLITE 
du sieur Henri SAISSAC, 

couture et lingerie, 
" A la Femme Chic " 
demeurant à Cahors, 

rue Président- Wilson, w 4 

Convocation des créanciers 
pour production de titres et 
vérification des créances. 

DEUXIÈME ET DERNIER AVIS 

Messieurs les créanciers de la dite 
faillite qui n'ont pas encore produit 
leurs titres de créances sont préve-
nus que la dernière assemblée pour 
la vérification des créances doit 
avoir lieu : 

Le trente janvier mil neuf cent 
vingt-trois, jour de mardi, à treize 
heures trente, 

En la salle des audiences du Tri-
bunal de Commerce de Cahors, sise 
au Palais de Justice. 

En conséquence, ils doivent re-
mettre, avant cette époque, leurs 
titres de créances accompagnés d'un 
bordereau sur papier libre,indicatif 
des sommes par eux réclamées, 
entre les mains de Monsieur L. 
ROUSSEAU, syndic définitif de la 
dite faillite, ou entre les mains du 
GREFFIER du Tribunal de Com-
merce. 

La présente insertion est faite en 
conformité des dispositions de l'ar-
ticle quatre cent quatre-vingt-treize 
du Code de Commerce. 

Le Greffier, 
E. MANEYROL. 

Marché de La Villette 
8 Janvier 1923 

ESPÈCES 

| ENTRÉES 

RENVOI 

Bœufs.... 
Vaches... 6.482 1.260 
Taureaux. 
Veaux.... 2.192 46 
Moutons.. 15.457 2.123 

4.462 » 

PRIX PAR J/2 KIL 
Les porcs se cotent 

au 50 k. poids vif 

1" quai, 

2,25 

3,75 
3,75 
5,30 

2'quai. 

2,10 

3,50 
3,50 
5,50 

1,50 

2,75 
3,00 
5,00 

OBSERVATIONS. - Vente très mau-
vaise sur les bœufs et moutons, assez 
facile sur les veaux et calme sur les 
porcs. 

Le co-gérant : M. DAROLLE. 

voulait plus entendre parler de cette 
instance. 

— Couturier est un âne ! s'écria le 
sous-chef emporté par sa rancune et 
changeant brusquement de manière 
de voir, du moment où il s'agissait de 
vexer son ennemi personnel. Un âne 
bâté, poursuivit-il en se dressant sur 
la pointe de ses bottes et en retom-
bant en mesure sur ses talons, — avez-
vous encore le dossier, Marly ? 

— Non, repartit Jacques en tirant 
de sa poche la note qu'il avait rédigée, 
mais j'ai de quoi y suppléer. Voici 
une note qui contient l'historique de 
l'affaire. 

— Bon, laissez-la-moi ; je vais la 
lire, puis j'irai trouver Perceval. Com-
me il fait fonctions de1 sous-directeur 
en l'absence de M. Pécoul, il peut ré-
clamer le dossier et, reprendre l'ins-
truction personnellement. Je vais met-
tre les fers au feu, puisque vous y te-

*nez. Moi ça m'est égal, mais' je ne suis 
pas fâché de prouver à mon chef que 
son collègue Couturier n'est qu'un im-
bécile. Ah i à propos, cette affaire 
n'est-elle pas recommandée par quel-
que gros bonnet ?... 

— Oui, le général Jametz s'y inté-
resse. 

— Un sénateur ! Parfait ! Eh bien, 
mon brave, comptez sur moi ! Je vais 
endoctriner Perceval. Tout à l'heure, 
chez Lafontan, au café, j'espère que 
j'aurai une bonne nouvelle à vous an* 
noncer. 

Un quart d'heure après, Deshorties 
avait lu la note, et pris d'une activité 
dont il n'était pas coutumier, mais que 

réchauffait sa rancune, il alla frapper 
discrètement à la porte de son chef, 
M. Perceval. On ne répondit pas. Per-
ceval posait pour l'homme qui est 
écrasé de travail et qui n'a même pas 
le temps de dire : « Entrez ! » Des-
horties connaissait tous les travers du 
personnage ; il ouvrit la porte sans 
façon et fit quelques pas dans le ca-
binet de son chef, — une vaste pièce, 
haute de plafond, meublée avec un 
certain confort et affectant déjà des 
airs d'un cabinet de sous-directeur. 

Assis devant un bureau à la Tron-
chin, Perceval écrivait, courbé entre 
deux piles de dossiers. Il ne releva la 
tête qu'une bonne minute après l'ar-
rivée de son sous-chef, bien qu'il l'eût 
fort bien vu entrer : 

— Ah ! c'est vous, Deshorties ! 
s'écria-t-il en passant sur son front et 
sur ses tempes un mouchoir blanc je-
té près de son pupitre ; entrez, mon 
ami, entrez ! Permettez-moi seule-
ment - d'achever un bout de rapport 
au ministre, que M. le directeur géné-
ral me demande pour le conseil de ce 
soir. 

Il se remit à écrire fiévreusement, 
tandis que Deshorties, debout, le trai-
tait de « poseur » en son par-dedans 
et l'envoyait au diable. Cela dura en-
core trois longues minutes ; après 
quoi, Perceval, avec un beau geste, 
secoua le cordon de sa sonnette. Le 
garçon de bureau, Chantemerle, un 
grand bel homme, ancien cent-garde, 
apparut dans l'embrasure" de la porte. 

— Chantemerle, dit Perceval d'une 
voix vibrante, portez ce dossier au 

secrétaire de M. le directeur général 
et annoncez-lui ma visite pour une 
heure. Nous avons à conférer ensem-
ble avant le conseil. 

.Le superbe garçon de bureau sa-
lua et disparut. 

— Et maintenant, mon ami, con-
tinua Perceval en daignant se re-
tourner à demi vers Deshorties, je 
suis à vous. Seulement, contez-moi 
vite ce qui vous amène, car je suis 
très pressé. Le ministre nous accable 
de demandes de renseignements et 
je préside une commission qui fonc^ 
tionne ce soir. 

M. Perceval avait une voix cuivrée et 
passablement emphatique. Ses paro-
les, tout en ayant l'air de s'adresser 
a 1 interlocuteur, semblaient toujours 
lancées par-dessus sa tête et desti-
nées à être entendues par les voisins. 

— A propos, reprit-il, sans atten-
dre la réponse de Deshorties, je vous 
ai renvoyé l'affaire des chats. Ça ne 
va pas, mon ami, ça n'est pas ca... 
pas ça du tout ! Je ne peux pas pren-
dre sur moi de viser votre rapport. 
Il y a là une question juridique où 
notre responsabilité pourrait être 
gravement engagée. Enfin, relisez les 
pièces, revoyez vos conclusions, mû-
rissez tout cela, et revenez en confé-
rer avec moi. 

Perceval s'était déjà levé pour con-
gédier majestueusement son sous-
chef, quand celui-ci lui fit signe qu'il 
avait encore quelque chose à lui com-
muniquer. 

— (A suivre) 


